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Destinés à financer des besoins en fonds de roulement ou des 
investissements (hors crédit bail) ; ces prêts sont inscrits dans 
le plan de financement de démarrage (création ou reprise 
d’entreprise) ou de développement de l’entreprise ; Ils sont mis 
en place par les banques dans un délai de six mois maximum, 
à compter de l’accord notifié par France Active Garantie (FAG). 
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Le FGIF peut être attribué à toutes  les femmes  qui veulent 
créer , développer  ou reprendre  une entreprise  ; et ce 
quels que soient le statut  de la créatrice (salariées, sans 
emploi…), la forme juridique de l’entreprise, son secteur 
d’activité…  
 
La responsabilité de l’entreprise doit être assumée en titre 
et en fait par une femme. L’entreprise bénéficiaire doit avoir 
été créée ou reprise depuis moins de 5 ans. 
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1. Téléchargez le dossier de demande de garantie sur le 

site www.aquitaineactive.org ou demandez-le auprès de 
l’un des organismes mentionnés ci-contre. Retournez-le 
dûment complété à l’organisme mandaté sur votre 
territoire.  
En cas d’absence de structure accompagnatrice sur votre 
territoire, adressez votre dossier  à : France Active 
Garantie – 37 rue Bergère – 75 009 Paris. 

 
2. Votre dossier est expertisé par Aquitaine Active ou des 

partenaires conventionnées. 
 

3. La caution de l’Etat, assurée par France Active Garantie 
(FAG) est mise en place dès que FAG reçoit de 
l’établissement bancaire : le chèque de commission, les 
copies du contrat de prêt et du tableau d’amortissement. 

 
Vous pouvez déposer votre demande de garantie FGIF, que 
vous ayez ou non le soutien d’une banque. Grâce aux 
réseaux France Active, vous êtes accompagnée 
gratuitement  dans votre recherche de prêts bancaires. Ces 
réseaux peuvent vous aider à combiner divers dispositifs de 
financement.(En cas d’absence de structure accompagnatrice 
sur votre territoire, l’accord de prêt est préalable au dépôt de 
votre dossier.) 
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Le FGIF garantit des prêts répondant aux critères suivants : 
 
Durée du prêt  :  
 
deux à sept ans. 
 
Montant du prêt garanti  :  
 
5 000 € minimum. Pas de montant maximal. 
 
Taux de couverture du prêt par le FGIF :  
 
La quotité garantie maximale est de 70%. 
Le montant garanti et limité à 27 000 €. 
 
Au cas où une autre garantie serait mobilisée en plus du 
FGIF, la quotité maximale des deux garanties est limitée au 
plus à 70%, l’établissement prêteur conservant, dans tous 
les cas, au moins 30% du risque. L’établissement prêteur 
peut néanmoins prendre des garanties réelles sur les biens 
financés par le prêt. 
 
 
Coût pour l’entreprise : 
 
Le coût total de la garantie s’élève à 2,5% du montant 
garanti. 
 
 
Les cautions personnelles sur les prêts garantis pa r le 
FGIF sont exclues. 
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L’objectif de France Active Garantie (FAG) est de 
faciliter l’accès au crédit bancaire des créateurs 
d’entreprises demandeurs d’emploi, des 
structures d’insertion par l’activité économique et  
des entreprises solidaires.  
 
Chaque dossier soumis à France Active (ou à l’un de 
ses Fonds Territoriaux) fait l’objet d’une expertise 
approfondie qui sécurise le financement du projet. 
Chaque porteur de projet bénéficie des conseils et de 
l’aide d’experts en financement solidaire.  
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 Toute entreprise créée par  une personne sans 
emploi ou en situation de précarité économique ; 

 
 Toute entreprise solidaire (société commerciale ou 

association) en création ou développement, qui 
crée ou consolide des emplois :  

 
�  Structure d’insertion par l’activité économique, 
�  Entreprise de travail adapté, 
�  Association d’utilité sociale porteuse d’activité 

économique et d’emplois, 
�  Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC), 

Coopérative d’Activité et d’Emploi (CAE),  
�  Entreprise reprise par ses salariés, notamment sous 

forme de  SCOP si des emplois sont sauvegardés. 
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 �������������������  auprès d’Aquitaine Active. 
Expertise et accompagnement financier par le 
Fonds Territorial ; 

 
 ��� ! "�  d’un comité d’engagement  

 
 ���#$ !!������ ��� $�� �"� % ��� "�� ��� &�'��� ��

par France Active Garantie (FAG) et dans 
certains cas par France Active ; 

 
 ( !�� ��� �$���� ��� $�� &�'��� �� ��� ��� !� ) ��

����������	��
���

�	������	�  

�
����������	��������������
��
�������

 
 

��'�����!��'*�! ��
Prêts moyen terme de 6 mois minimum 
(2 ans minimum dans certains cas). 
 
("��������!��'*�!�
Pas de montant minimal ni maximal. 
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·  65% pour les entreprises en création ou  
de moins de 3 ans, 
 
·  50% dans les autres cas. 
 
Le montant garanti est limité à 30 500 € 
 
��'����
5 ans maximum. 
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2% du montant garanti, payable en une seule fois à la 
mise en place de la garantie. 
 
Exemple : pour un prêt de 15 000 € garanti à 65%, le coût 
de la garantie est de 195 €. 
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des garanties de crédits bancaires aux personnes sans emploi ou 
en situation de précarité économique qui souhaitent créer leur 
entreprise et aux entreprises solidaires et associations d’utilité 
sociale. �
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La garantie accordée par le FGES couvre des prêts 
sollicités pour répondre à deux types de besoins : 
 
1/ Besoins en fonds de roulement 
Les prêts ne peuvent pas être utilisés pour compenser 
des pertes ni remettre en cause des accords de crédit 
à court terme. 

 
2/ Financement d'investissements  
Les prêts doivent financer des investissements en 
matériel amortissable, en véhicules, en travaux ou 
acquisitions immobilières. 
 
Les prêts doivent s’inscrire dans un plan de 
financement pluriannuel du démarrage ou du 
développement des entreprises créées ou reprises. 
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Les entrepreneurs de l’économie sociale et solidaire 
qui souhaitent créer, reprendre ou développer des 
entreprises solidaires, notamment au sens de l’article 
L443-3-1 du Code du travail.  
 
Ils assument en titre et en fait les responsabilités de 
chef d’entreprise de : 
 

  Association d’utilité sociale, porteuse de projets 
innovants, désireuse de pérenniser les « emplois-
jeunes », ou développant des programmes 
européens ; 

 
  Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) ; 

 
  Entreprise de moins de 50 salariés relevant du 

champ de l’économie solidaire. 
 
Dans le secteur du commerce équitable, tourisme 
social et le logement très social. 
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L'entreprise contacte Aquitaine active de sa région 
qui lui communiquera la liste des pièces à réunir pour 
l'étude de son dossier. 
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Durée des prêts  
1 an minimum 
 
 
Montant des prêts 
5 000 à 100 000 euros 
 
 
Montant maximal de la garantie  
50% du montant du prêt 
 
 
Durée maximale de la garantie  
5 ans 
 
 
Coût pour l’entreprise 
2% du montant garanti du prêt,  payable en une seule 
fois à la mise en place de la garantie 
 
 
Clauses particulières 
 
L’établissement prêteur s’interdit de solliciter des cautions 
ou garanties personnelles sur le prêt garanti au titre du 
FGES. 
 
Des garanties complémentaires sont admises mais 
l’établissement prêteur garde au moins 30% du risque.  
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La garantie accordée par le FGAP couvre des 
prêts sollicités pour répondre à deux types de 
besoins : 
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Les prêts doivent s'inscrire dans un plan de 
financement pour le démarrage ou le 
développement de l'entreprise adaptée. Ils ne 
doivent constituer qu'une partie des capitaux 
permanents. Ils ne peuvent pas être utilisés pour 
compenser des pertes ni remettre en cause des 
accords de crédit à court terme. 
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Les prêts doivent financer des 
investissements amortissables : recherche et 
développement, matériel, véhicules ou 
immobilier. 
La quotité financée par le prêt ne doit pas 
excéder 70% du montant H.T. de 
l’investissement. 
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Les entreprises adaptées ayant signé un contrat 
d’objectifs triennal avec l’Etat. 
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 1ère étape : constituer le dossier type de 

demande de garantie, disponible auprès de 
France Active Garantie (FAG) ou sur le site 
internet : www.franceactive.org.  

 
 2ème étape : remettre le dossier à votre banque 

qui doit apposer son accord.  
 
 3ème étape : transmettre le dossier à Aquitaine 

Active avant toute mise en place du crédit. 
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Les caractéristiques de la garantie diffèrent selon 
l’affectation du prêt : 

 
 
 
 

Durée du prêt  
Entre 2 ans ½ et  5  ans 
 
Montant des prêts 
Entre 7 500 et  500 000 euros 
 
Montant maximal de la garantie   
50% du montant du prêt 
 
 
 
 

Durée des prêts  
Entre 2 ans ½ et 15 ans 
 
Montant des prêts  
Compris entre 7 500 et 500 000 euros.  
 
Montant maximal de la garantie  
50% du montant du prêt 
 
Coût pour l’entreprise 

 2% du montant garanti pour une durée 
de prêt inférieure ou égale à 3 ans ; 

 2,5% du montant garanti pour une durée 
de prêt supérieure à 3 ans.  

 
Les cautions personnelles sur les prêts garantis 
par le FGAP sont exclues.  
 
Des garanties complémentaires sont admises 
mais l’établissement prêteur garde au moins 25% 
du risque.  
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La garantie accordée par le FGIE couvre des 
prêts sollicités pour répondre à deux types de 
besoins : besoins en fonds de roulement et 
financement d’investissements.  
 
 
 
1/ Besoins en fonds de roulement   
 
Les prêts doivent s'inscrire dans un plan de 
financement pour le démarrage ou le développement 
de la structure d'insertion. Ils ne doivent constituer 
qu'une partie des capitaux permanents. Ils ne 
peuvent pas être utilisés pour compenser des pertes, 
ni remettre en cause des accords de crédit à court 
terme. 
 
2/ Financement d'investissements 
 
Les prêts doivent financer des investissements 
amortissables : recherche et développement, 
matériel, véhicules ou immobilier.  
La quotité financée par le prêt ne doit pas excéder 
70% du montant H.T. de l’investissement.  
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Les employeurs visés à l’article L 322-4-16 du code 
du travail ayant passé une convention avec l’Etat : 
entreprise d’insertion, entreprise d’insertion de travail 
temporaire, association intermédiaire, régie de 
quartier... 
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 1ère étape : constituer le dossier type de 
demande de garantie disponible auprès de FAG 
ou sur le site internet www.franceactive.org. 

 
 2ème étape : remettre le dossier à votre banque 

qui doit apposer son accord en page 9 
 

 3ème étape : transmettre le dossier à Aquitaine 
Active avant toute mise en place du crédit. 

 
.  
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Les caractéristiques de la garantie diffèrent selon 
l’affectation du prêt :  
 
Dans les deux cas, ces prêts doivent s’intégrer dans 
un plan de financement pluriannuel de la structure 
d’insertion. La garantie FAG peut par ailleurs être 
mobilisée en complément de la garantie FGIE. 
 
Durée du prêt  
Entre 2 ans ½ et 7 ans  
 
Montant du prêt  
Compris entre 15 000 et 120 000 euros.  
 
Montant maximal de la garantie   
50% du montant du prêt. 

 
 
Durée du prêt  
Entre 2 ans et 12 ans  
 
Montant du prêt  
Compris entre 7 500 et 60 000 euros.  
 
Montant maximal de la garantie   
 50% du montant du prêt. 
 
 
 
 
Coût pour l’entreprise 
2,5 % du montant garanti du prêt. 

 
Les cautions personnelles sur les prêts garantis par le 
FGIE sont exclues. 
 
Des garanties complémentaires sont admises mais 
l’établissement prêteur garde au moins 25% du risque.  
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QUEL EST SON OBJECTIF ? 
 
 
La caution professionnelle aux  entreprises 
d’insertion de travail temporaire (EITT) a pour 
objectif de faciliter l’obtention de garanties 
financières répondant aux règles fixées par 
l’article l124-8 du code du travail. 
 
Pour aider les EITT à obtenir leur caution 
professionnelle obligatoire, France Active a conclu 
des accords avec le Crédit Coopératif, le Comité 
National des Entreprises d’Insertion (CNEI) et les 
Comités et Organismes d’Aide aux Chômeurs par 
l’Emploi (COORACE). 
 
 

QUI PEUT EN BENEFICIER ? 
 
 
Toute EITT désirant obtenir une caution 
professionnelle via le Crédit Coopératif. 

 
 

QUELLE EST LA PROCEDURE ? 
 
 
Les dossiers sont généralement transmis par le CNEI 
et le COORACE aux membres du Comité 
d’Engagement, auquel un représentant de France 
Active participe. 
 
Aquitaine Active peut également orienter les EITT 
désirant obtenir une caution professionnelle vers le 
Crédit Coopératif. 

 
 
 
QUELLES SONT SES CARACTERISTIQUES? 

 
 
Nature de l’intervention de France Active : 
Afin de diminuer le risque résiduel du Crédit 
Coopératif ainsi que le montant de dépôt des 
entreprises, France Active contre-garantit le risque 
global du Crédit Coopératif à hauteur de 12,5% et ce 
dans la limite d’un engagement maximal global 
plafonné à 114 337 €. 
 
 
Mise en œuvre : 
Le Crédit Coopératif accorde cette caution après 
examen des dossiers par le Comité d’Engagement. 
 
Deux fonds de garantie mutuelle (le FG2I géré par le 
COORACE et le FGMEII géré par le CNEI) contre-
garantissent le Crédit Coopératif  à hauteur de 75 %. 
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personnes sans emploi ou en situation de précarité 
économique qui souhaitent créer leur entreprise et aux 
entreprises solidaires et associations d’utilité sociale. �
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Impul’sio est une garantie bancaire.  Elle est 
destinée aux petites et moyennes associations 
afin de faciliter la mobilisation de crédits pour 
leurs investissements . 
 
Elle est mobilisée directement par la banque 
prêteuse qui est ainsi couverte à 50 % dans le cadre 
d’un partenariat avec France Active Garantie. 
 
 

��
�������	�
�	��
�
�����
 
A ce jour, Impul’sio est disponible dans les Régions Nord Pas de 
Calais, PACA, Ile de France, Aquitaine, Midi-Pyrénées. 
 
Toute association s’inscrivant dans une démarche 
d’utilité sociale remplissant les trois conditions 
suivantes : 
 

 Avoir un budget inférieur ou égal à 300 000 € 
(dernier exercice clos),  
 

 Employer entre 1 et 5 salariés en équivalent 
temps plein, 
 

 Disposer de fonds propres positifs. 
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 Dépôt d’une demande auprès d’une des 
agences du Crédit Coopératif partenaires du 
dispositif dans votre Région ; 

 
 Mobilisation directe de la garantie Impul’sio par 

la banque ;  
 

 Chaque année à la clôture de l’exercice, 
transmission par l’association de ses comptes 
au fonds territorial du réseau France Active. 
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LE CREDIT GARANTI : 
 
Montant : 
maximum de 20 000 €. 
minimum : suivant l’établissement prêteur 
 
Objet : 
Financement d’investissements matériels amortissables 
(en complément éventuel d’une subvention 
d’investissement ou d’un autofinancement). 
 
Durée : 
Comprise entre 2 ans et 5 ans. 
 
 
LA GARANTIE IMPUL’SIO :  
 

 Elle couvre le capital restant dû à hauteur de 50% ; 
 Son coût est de 2 % du montant garanti, intégré 

dans le coût global du crédit. 
 
 
FINANCEMENTS COMPLEMENTAIRES :   
Elle peut être cumulée dans certaines conditions avec 
d’autres apports financiers, à l’exclusion de toute caution 
personnelle, et en particulier les contrats d’apport associatifs 
mobilisables auprès du Fonds Territorial France Active de 
votre Région (voir conditions d’accès à ces outils sur le site 
www.franceactive.org ). 
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Le fonds de garantie Impul’sio est abondé par le 

Fonds de Cohésion Sociale et les régions  
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Apporter une réponse globale aux besoins de trésorerie des 
entreprises solidaires lorsque les solutions court terme 
« classiques » des banques se révèlent  insuffisantes, 
inadaptées ou inaccessibles. 
 

 Couverture globale du portefeuille « Client »  
Relais global sur les créances publiques et privées 
détenues par l’entreprise solidaire, notamment les 
créances les plus complexes à gérer pour les banques : 
créances multiples et de faible montant, créances en 
« germe «  (non notifiées), soldes de convention, 
financements européens, etc.   

 
 Une première marche vers une solution structurante  

La mobilisation de CAP TRESO permet de couvrir 
pendant 12 à 24 mois vos besoins de trésorerie. 
L’entreprise retrouve ainsi la sérénité nécessaire pour 
construire, avec l’appui de ses partenaires (réseau 
France Active, Dispositif Local d’Accompagnement, etc.), 
une solution à long terme (renforcement du haut de bilan, 
consolidation du partenariat bancaire).  
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Les entreprises solidaires, au sens de l’article L443-3-1 du 
Code du travail, en particulier : 
 
·  les associations d’utilité sociale,  

·  les structures d’insertion par l’activité économique,  
 
Le total des produits d’exploitation inscrit au compte de 
résultat du dernier exercice clôturé doit être inférieur à 1 ME.   
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L’entreprise contacte le fonds territorial Aquitaine Active qui 
lui communiquera la liste des pièces à réunir pour l’étude de 
son dossier (Comptes, prévisionnel de trésorerie, budget 
prévisionnel, etc.).  
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Ligne de crédit court terme de 12 mois maximum, mobilisable 
par billets financiers d’une durée de 1 à 3 mois ou sous forme de 
crédits de trésorerie.   

 
��������������� !��������"� ��
De 5000 à 100 000 euros, défini en fonction du plan de 
trésorerie de l’entreprise.  

 
������������# ������$ ���� ���������"� ���
Défini en fonction des besoins de trésorerie du moment et du 
volume des créances attendues, dans la limite du montant de la 
ligne autorisée.  

 
��������%�& %���������!����� ��'  50% 

 
���������!����� ��%�# � �"'� Fonds de garantie pour la 
création, la reprise et le développement des entreprises 
solidaires (FGES).  

 
���"��������!����� ��'  12 mois, renouvelable une seule fois, 
sous réserve de l’accord du comité d’engagement du FGES.  
 
Clauses particulières : 

·  L’établissement prêteur a la possibilité de se faire céder 
les créances relayées dans le cadre du concours 
garantis.  

·  L’établissement prêteur ne peut pas solliciter des 
cautions ou garanties personnelles sur le concours 
garanti.  

·  La garantie porte sur le montant du billet financier 
mobilisé.  

 
Coût pour l’entreprise : commission de 1% du montant 
garanti maximum du prêt.  
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Siège Aquitaine Active 
111 Cours du Maréchal Gallieni – 33000 Bordeaux 

tel : 05.56.24.56.79 – fax : 05 56 96 73 49 
 

Antenne Sud de la Région 
Résidence Alliance – Centre Jorlis – 2ième étage 

64400 Anglet 
tel : 05.31.51.52.44 – fax : 05.59.58.71.44 
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�Elle propose des garanties de crédits bancaires aux personnes 
sans emploi ou en situation de précarité économique qui 
souhaitent créer leur entreprise et aux entreprises solidaires et 
associations d’utilité sociale. �
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